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ExtraEt du  registre des délEbérations du ConseEl
d'Administration de la Régie «  LES EAUX DU PAVS

BASTIAIS »

Séance du 16 novembre 2023

Nomb+{ de Membres :
-       Afférents au  conseil  d'Adr"nistration  :9
•        En  exerace  :9
•        Présents à  la  séance  :  6
•        Quiontprispartàladélibération  ;  7

o        POUR:7
o        CONTRE   :O
o       ABSENTI0N   :O

Date de la convocatjon :   09/11/2023

L'an  deux mille `/ingt-trois,  le  i6 du  mois de  mvembre, à  09 :  00 heures,  h3 Conseil  d'Administratmn  de  la
Régie  «  LES   EAUX  DU   PAVS   BASTiAis  »,   régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  en   nombre  prescrit  par  la   loi,
daris   les  locaux  de   la   mairœ  de   Bastia,   en   séance  ordinaire,  sous   la   présidence  de   Monsïeur  Pierre  Savelli,
Président du  Conseil  d'Administration.

Le  Président,  après  avoir ouvert  la  séance  et  fait  procéder à  l'appel,  constate  que  le  quorum  est  atteint  :    6
conseillers  présents  :  :   M.   Pieme  SAVELLi,  M.   Gérard  ROMiTi,  M.   Paul  TIERI,   M.  Jean  ZUCCARELLI,  M.   Michel
Rossi,  M.  Jean  Charies  LEONARDi  et  3  conseillers  absents  :  M.  Louis  POZZO  di  B0RGO  (pouvoir  donné  à  M.
Pierre  SAVELLI),  M.  Jean  Jacques  PADOVANI,  M.  Phillppe  PEREITI.

11  a  été  procédé, conformément à  l'article  L2121-15  du  Code  Général  des Collectivités Terrjtoriales,  à  l'électioin
d'un  secrétaire  parmi  les  membres  présents.  Ayant  obtenu  la  majorité  des  suffrages,  Monsieur  Paul  TiERi  a
été dés¢né  pour remplir ces fonctions qull  a  acceptées.

D"ibérationn°233dui6-ii-23
Domaine : Souscription d'un emprunt pour l'acquisition du siège de la régie - Budget principal.

Vu  les dispositions  des  articles  Li6ii-3-i,  L.2337-3.i3ii-3  et suivants du  code général des  collectivités
territoriales  (CGCT)  ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  la  Communauté  d'agglomération  de  Bastia  en  date  du  15  Avril
20i5  approuvant  les  statuts de  la  régie  «  les  Eaux du  Pays  Bastiais  »  ;
Vu   la   délibération   du   conseil   d'administration   en   date   du   23   septembre   20i5   relative   à   l`emploi   d`agent
comptable  ;
Vu  la  délibération  du  29  0ctobre  2020  du  conseil  communautaire  de  la  CAB  désignant  le  Président  et  les  Vice-
présidents et  le  Président de  la  régie  Les  Eaux du  Pays  Bastiais  ;
Vu  la  délibération  du  conseil  d'admi"stration  datée  du  09  décembre  202i   relative  à   la  demande  d'avis  des
domaines  ;
Vu   les  avis  du  service  des  domaines  en   date  des  25  février  2022  et  29  ]uin   2023  qui  établissent  ia  vaieur
vénale des  biens à  2  33o  ooo€  avec  une  marge  d'appréciation  de  i5°/o  ;
Vu  l'avis  de  l'expert  immobilier en  date  du  ii  juillet  2022  qui  fixe  la  valeur vénale  des  biens  à  3  180  000€  ;
Considérant l'accord  des  propriétaires pour une cession  d'un  un  montant égal  à  3  180 000€  ;
Considérant  l'intérêt  économique  que   revêt  cette  opération   au   regard   des  charges   locatives  actuelles  de
fonctionnement   de   ia   régie qui   sont   supérieures   au   montant   annuel   du   remboursement   du   prêt   envisagé
(capital  et  intérêts);
Considérant  l'intérêt  général   qui   motive   la   présente  acquisition   au   regard  de   la   maîtrise  des  dépenses  de
fonctionnement  et de  la  possibilité  de  réagencement  de  l'accueil  des  usagers  des  services  publics  à  ce )our  peu
satisfaisantes
Considérant  les  différentes offres de  prêt  présentées  par les organismes  bancaires  sollicités dans  le cadre de
cette  acquisition  ;
Considérant que  l'offre de  prêt du  crédit agricole de Corse  présente  les caractéristiques financières  les  plus
intéressantes  :
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Délibératmn  n°233  du  i6-11-23
Domaine : Souscription d`un emprunt pour I'acquisition du siège de la régie - Budget principal.

b Présideiit ayarft donné iectLire du  rapport n°2

Après en avoir délibéré,  par 7 voix pour,  0 voix contre et 0 abstention  :

1/Approuve  la  souscription  d'un  emprunt pour financer  l'acquisition  des bâtiments sis  Route  maréchal  Juin  -
Clos mimosas  Lot 4,  selon  les caractéristiques suivantes  :

-  organisme  bancaire  :  Crédjt agricole de  la  Corse
-périodicité  :    annuelle
-  durée  :  25  ans
-frais  de dossier  :  15  500 €.
-taux d'intérêt  :  5,i5  o/o.
-échéance  :  i8o  o57,24€
-  montant emprunté  :   2  500 000€
-coût du  crédit  :  2 001431  €

2/Autorise le directeur à signer le contrat de  prêt selon  les données ci-dessus  ;

3/  Dit que  la  présente délibération  sera  publiée en  la forme accoutumée.

Airisi  fait  et  délibéré  les  ]our,  mois  et  an  que  dessus,  et  ont  signé  au  registre  des  délibérations  les  membres
présents.
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Acte rendu exécutoire
Après dépôt en Préfecture le
Et notification  ou  publication du

Le  Président,
Page 2 sur 2

Accusé de réception en préfecture
02B-812962611-20231116-2023-233-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023


